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OGM. Les enquêtes débouchant sur des rapports sérieux 

dans des pays qui se sont vendus à l’industrie chimique, et 

en particulier à Monsanto, nous dévoilent la face que l’on 

veut cacher au grand public. Avec un recul de plus de dix 

ans, on peut constater en Argentine, par exemple, l’étendue 

des dégâts causés par ce prétendu miracle OGM. Erosion 

très grave des sols, destruction de la biodiversité, exode 

rural et paupérisation des populations, augmentation de la 

consommation des pesticides, d’herbicides, en particulier du 

Round up, ceci avec des problèmes associés dont, en particu-

lier, un taux anormalement élevé des cancers. L’insoutenable 

envers du décor avec sa cohorte de tumeurs, de malforma-

tions de fœtus, de problèmes hormonaux et respiratoires, de 

leucémies ou de maladies spéciiques comme le lupus ou le 

purpura. Que ce soit en Argentine, au Paraguay, au Brésil 

et surtout aux Etats-Unis, les agriculteurs n’échappent pas à 

la mainmise des multinationales et à l’appauvrissement des 

sols. Le nombre des suicides dans ces pays au sein du monde 

agricole est inquiétant.

Pour toutes ces raisons, je vous invite à accepter cette motion 

pour, dans un premier temps, montrer l’exemple et notre 

combativité, comme l’ont fait le canton du Tessin et ces cinq 

communes fribourgeoises, ensuite pour éviter le pire dans 

notre pays. Nous devons être combatifs et ne pas se laisser 

impressionner par ce qui se passe ailleurs pour laisser aux 

générations futures un monde plus propre et plus sain.

Fasel Josef (PDC/CVP, SE). Efectivement, c’est un sujet de 

grande importance et je pense que nous n’aurons pas le temps 

d’entrer dans tous les détails. Dans leur développement, les 

auteurs parlent de l’inluence négative et de la rentabilité, de 

la qualité et aussi de l’indépendance des producteurs, c’est-

à-dire des agriculteurs. Pour ce qui concerne la situation 

actuelle, ils relèvent que malgré des études poussées, on ne 

connaît pas les conséquences à long terme sur l’environne-

ment et surtout sur la santé humaine et animale. Je dirais, 

pour nous, que c’est efectivement un élément d’une situation 

pas claire. On parle ici de faire une interdiction par le biais 

de la loi sur l’agriculture fribourgeoise. Mais on ne parle pas 

de la possibilité de l’importation. Alors, je pense que certains 

entrepreneurs ou certaines maisons se fourniraient ensuite à 

l’étranger, ce qui causerait à nouveau du tort aux agriculteurs 

de la région. Nous sommes de l’avis qu’efectivement c’est un 

élément qu’il faut régler au niveau suisse, cela a été dit par 

M. Dominique Corminbœuf.

Le groupe démocrate-chrétien – bourgeois-démocratique 

vous propose, au vu de tous ces éléments, de refuser cette 

motion.

ein wenig Vertrauen in den Staatsrat und warte noch wie 

versprochen die drei Jahre ab, aber nicht länger. Ich habe 

jetzt den Puls gefühlt und habe mich neu entschieden und 

ziehe die Motion zurück, lasse es aber ofen, dass wir zum 

gegebenen Zeitpunkte eine abgeänderte Motion einreichen 

werden, die ganz sicher das Kriterium «Länge der Gemein-

destrassen» enthalten wird, wenn die Analysen vorliegen 

und die Überprüfung der Bevölkerungsdichte.

 > Cet objet est ainsi liquidé.

—

Motion M1133.11 Dominique Corminbœuf/

Nicolas Repond

(modification de la loi sur l’agriculture pour y 

intégrer l’interdiction des OGM)1

Prise en considération

Corminbœuf Dominique (PS/SP, BR). Dans un premier 

temps, je me permets de relever, Mme la Commissaire du 

Gouvernement, que la réponse à notre motion est techno-

crate et défaitiste. L’introduction dans la loi sur l’agriculture 

de l’interdiction de la culture des organismes génétique-

ment modiiés ne peut que renforcer une volonté, tant pour 

les agriculteurs que pour les consommateurs, de continuer 

à produire et à consommer des biens alimentaires sains, 

propres et sûrs, ceci en toute indépendance économique. 

Rien ne sera diicile à gérer, au contraire de ce qu’indique la 

réponse du Gouvernement, ceci d’autant plus que le mora-

toire sera très certainement reconduit pour cinq ans après 

2013. Ceci signiie que pour l’Etat de Fribourg, il n’y aura 

aucune diiculté ou dépense supplémentaire pour appliquer 

cette disposition. Par contre, l’image de marque de nos pro-

duits du terroir sera, elle, d’autant plus porteuse. Ceci n’em-

pêchera pas, bien au contraire, le gouvernement de s’inves-

tir sur le plan national et international et de jouer de son 

inluence pour promouvoir la seule solution possible qu’est 

le rejet des OGM. Je signalerai tout de même que dans notre 

canton cinq communes se sont déclarées «Commune sans 

OGM». Elles se situent aux frontières cantonales. Je citerai 

aussi le canton du Tessin qui lui, de plus, est un canton fron-

talier. Il n’a pas été frileux, lui, pour interdire la culture de la 

mort.

Le mot que je viens d’utiliser est lourd de sens et grave, mais 

c’est celui qui peut le mieux imager les dégâts causés par les 

1 Déposée et développée le 9 septembre 2011, BGC p. 1773; réponse du Conseil d’Etat 

le 17 avril, BGC pp. 1360ss.


